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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de la recherche
Question écrite n° 7409

Texte de la question

M. Francois Sauvadet attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur
l'importance des echanges scientifiques et la faiblesse des moyens d'invitation des equipes de recherche
publiques. En effet, il est particulierement important d'accroitre en France les echanges de chercheurs. Dans ce
but, pourraient etre developpees des maisons des sciences ou crees des centres de rencontres qui repondraient
a un reel besoin de la communaute scientifique nationale. Ces centres sont des lieux de travail permettant
d'augmenter les echanges de chercheurs a couts reduits. Ils doivent etre situes a proximite d'un pole de
recherche et avoir fait l'objet d'etudes serieuses quant a leurs conditions de fonctionnement. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui preciser s'il envisage de prendre des mesures en ce sens.

Texte de la réponse

Le developpement des echanges au niveau international a toujours represente pour la communaute scientifique
une importance particuliere. Depuis quelques annees, on assiste a une intensification de la cooperation
internationale en matiere de recherche. Les programmes conjoints, dont les objectifs et les participants sont tres
varies, se multiplient : programmes inities entre les differents partenaires europeens, cooperations scientifiques
et techniques avec l'ensemble des pays industrialises, actions dirigees vers les pays en voie de developpement
notamment. Les scientifiques francais, qui jouissent d'une renommee internationale, interviennent activement
dans ce vaste courant de cooperation et d'echange. L'accueil, par la communaute scientifique francaise, de
chercheurs des autres pays fait l'objet de dispositifs appropries pour lesquels des moyens specifiques sont
reserves, tant par les organismes de recherche que par les universites. En outre, des dispositions specifiques
ont ete prises par une circulaire du 30 mars 1994 pour faciliter les demarches administratives des chercheurs
etrangers de haut niveau invites ou souhaitant etre accueillis en France. Ainsi les organismes de recherche
utilisent-ils la possibilite qu'ils ont d'accueillir comme chercheurs associes des scientifiques etrangers. Le Centre
national de la recherche scientifique a, par exemple, accueilli en 1992 plus de 680 chercheurs etrangers,
majoritairement originaires des pays de l'Est (31,2 p. 100), de la CEE (25,1 p. 100) et de l'Amerique du Nord
(18,3 p. 100). Les secteurs des sciences physiques et mathematiques et des sciences chimiques ont accueilli, a
eux seuls, presque la moitie (47,6 p. 100) des chercheurs associes au cours de l'annee 1992. La duree de
l'accueil est en moyenne de six mois et demi. Les laboratoires universitaires, de leur cote, accueillent
regulierement des professeurs associes pour des sejours de trois ans maximum et des professeurs invites pour
des sejours de plus courte duree. La creation, plus recente, de poles universitaires europeens a repondu, en
partie, au souhait de developper des cooperations entre chercheurs. Certains de ces poles organisent, comme a
Grenoble par exemple, des sessions d'echanges ouvertes a l'ensemble des membres d'une communaute
scientifique. Aussi, tout en considerant que le developpement des echanges entre scientifiques pourrait encore
etre renforce - la delegation aux relations europeennes, internationales et francophones du ministere de
l'enseignement superieur et de la recherche poursuit a cet egard des objectifs specifiques -, il n'apparait pas
necessaire d'envisager la creation de maisons des sciences comme structures nouvelles venant s'ajouter aux
actions conduites par diverses institutions et equipes de recherche pour favoriser l'accueil de chercheurs
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etrangers. Le role de l'Etat, en ce domaine, releve davantage de l'impulsion et de l'aide aux initiatives prises par
les organismes et les etablissements dans le cadre - de plus en plus contractualise - de l'exercice de leur
autonomie.
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